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INTRODUCTION GENERALE

LES PROBLEMESP'ORGil.NISAT:r:ON ADMINISTRATIVE
ET DE METHODE'DANSLESPAYS AFRICAINS: 1/

•

. ... ;' i .

3. LepI'ei:'ent:'rapport presentera,des observatdone g;enerli.les sur Ie problem.edes..
structures"admitlistratives (I), puis il s' efforcera de :J;lreciser plas pai'tiau­
lier'ementJ.EFprobleme de fltructUre. des administratiotis;centraleii,.'eu ,'egard' 'aux .
probleme's du'developpement:-·(II).· 11 examiner" Les .strilc':tures des' services- t .r-;

exterieur's':et ,des c.irconSerip:tiQAS administratives (III) avant a. i etudier : t!ertains
probl~es: de methbdeet de fOl:1ctiolll;\ement (IV). 11presentera elifin quelques·'
remarques sur.la fiJ,c;;on d'envisager une re;rorme de i'administration (V).

1. Le present rapport ne peut avo~r 1~ pretention d'examiner tousles problemes
d' organisation et de methode que':bdi3erli!;la~truCtll:re :attle ;f'br:wl<;loI)neIl).ent de,.. ,
l' administration dans lesEtat!3 Africains. Plut6t ~uea.e vouloir'tra,cer'un' .'
tableau eihau'stif,necessairement Lncompl.et; e,t inei13,'C:t, 'il para!t ,prlH'~rable de •.'
souligner 'certains problemesparticulierementim:po~antsou urgemts dOni:!' la :soliH
tion peut faciliter la vie administrative actuelle'de CEi'S Etatset aider leur
gouverriemenbidane 'La -tache ..de '. develolJpement qu ' ils OJ;lt ennreprt.se.•

, •• , .,' . .., 0', ~" • " ". '.

, .' " ,:. ~ ,

2•. Unetelle etUdenepe~t.li.ue reveler des ,teiida";A~~generales.: JUlenepeut
s' appiiql:Ler:~ tel om tel Etri,t en particv.tiei';d' ?-l1ir~. p':"x;fl,' XI-' v~ de:.. ~?:f- :.<iu~: lef'
remarques presentees ne portent que sur l' aspect technique etadminit:rcratH·de".·
ces prObJ.emes.Leur aspect .politique ne saurait @tr~ envisage-ieijieeg,Ui ne :....
doit pasaiJnfuuer sondmpor-cance, bien:.'3-u contiraf.re.•. ' Les preoccupations po;1.i­
tiquiis"sonteneffet prepond,erantes dans cedolnaitie et dol;terrt'1:teCes-sad.remen<t .
I' emPQ'rt~rsurd'autres eonsider'litions. . Mais dans Le cho'ix :politique'quiJieut::
@tre'fa::Ltpar Les autoritesL responflab;les;':i~ e~'t, sans. doll'te )ltiie;(;[~ecelles-ci.
aient:pi6sentesa 1;:'esprit.lefl consequencea, jurid:i.ques t adm.iriistratives outeclll:ti-
ques'iie't7ue 'outel1eorientation...' ., . , '.. ,.... 'J ... ' ,,;:,
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r. LE PROBLEME DES STRUCTURES ADMINISTRATIVES

A, Criteres de~ructuratio~diuneaclJiiirii.stration
4: Les :critlllres ~e stn,cturation d ;une ~inistr~tion sont au premier chef
politiques1Mais certainseleiJlents tecl1J:li<;[Ues De doLverrt pas@tr"j?er9-us de
vue pax les autorites. nationales responsables· eu moment il,escho.i:.>. a operer.

5 l La permanence des s';;ructures'ett un '·facteur essentiel d' efficacite. Elle
permeb de limiter certaips conflits a' attributiinl ; e;Ue developpe La "mem6fre
a9minil;ltrative"que lJ.ucune docUriletitation, 'aucill! archivage ne s!l,u;rait remplacer ;
ellElfiJ..::ilite"l1al:' ·11J. r01:ltine 'lui se cree, la solutioll de certaines difficuli;;es
entre administrations; .

. . '.:: ",

6.0:e8t bien smlvent latradition qui delimite les competences,);'espa;tives
des administrations. Ce .cdter~ n I aurait de valeur que dans lamesura .,ou. des
etudes prealables auraient ete'a l'origine de 'la repartition ei±stant~; II
n'eJ;l'a:i'ien eM etc'est'bien souverrt l'empirisme ou le hasar-d quiOnt··joue.
En ootri{, de noabreuses taches que remplissaient les adrn:\,nistratipnq"i'letl;oPo­
litaines ou m@me les administrations des Federations d'll-.O.F. et ,d' A.::i1l.•$'; sont,.,
remplielp·de;I?uiS l' autonomie ou l'independance par les administrations "natio- ""
nal.ss , ; o,,y<lia impliqu~, non seulemeut la, creation d ' administrationf;l nouvelles, .:
c0J:';r;es:i;>Prlo.<mt. a de 'nouvelles competiences politiques (Affair:esEtrangeres,.. .... "0

Def'ense)a'(;~ona1e,'etc•• , )mais encore, Le casecMant, desu9uvelle~ repa,tHi~
tions d',att'flbut:L'ons entre:'administrations preexistant<ls. Les modalites .
d'attribution de l'assistance techliique en personnel, ,photogra~iant une . ,
situatiori'exista.nte~'trop souvent- 'oht retarde uue.evolution qu ',iJ.~sturgen~
d'.accomplir· .sui' des bases ratiorihelles.· .• ,·,,, ,'.' "

7. L'existenee de corps de fonetionnaires au.~ attributions bien prec1ses,
jalousement conservees, a ete un autre critere de delimitation des competences

'administratives. Est-il normal qu'il en soit ainsi ? On en peut douter. Est-
. i1 Logf.que, par exemple, que 1es services de l' elevage ou ceux de l' agriculture
soient separes au n'est-ce pa,s 1a conseq,uence des attributions statuta:tres des
'yeterinaires et des 'ingenieurs de I' agriculture ?

.8. I1 faut alors se demander quels autres criteres peuvent @tre retenus, Deux
peuvent @tre proposes, f~ciles a enoneer sinon a appliquer. D'une part, l~s

Departements Minister~s doivent correspoudre a des attributions nettement
(j.;l.s.t:iuctes et fonctionnellement def'Lrri.ee ; c'est en effet Le but, l'ac:.tivite·
d 'Une a&n:i,n:istrationqui, 6urc1e plan tech>liqlle, est l'el~eRt p,et'lPJP-pant \'lu\T
chodx, l)~ ce point de:vue r oti peut se.'demander- s ' il eat lQIQ,~U~ de'.~~1?~Fe:r' .
Agriculture et Elevage, Economie Nationaie et Commerce, de confierle'coutrole
des Assurances a un autre ministere que celui charge du credit, etc••• ?

9'; D'autre part, des preoccupatdonsu'fnancf.erea, l'insuffisance numerique du
personnel administratif competent, conduisent a penseI' qu'il est utile de limiter
Ie Dambra des administrations en leur confiant des attributions assez la.rges.
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• 'Ceqi n' imp].iquepas necesaaaremerrb une limitationcorrespondante du nomcnecdes
membres des gouvernementis , 'd t autiree 'facteurs pouvarrt jouer (r61e des'M:bni'sues

'd'Etat, r61edes M:l:nistres-Adjoints ou des Becretaires d'Etatpour'pe:t'lllettre
auxMinistres de participer effectivement et efficacement aux nombreuses
reunionsiilternationales en Afrique6u horn dtAfrique ou leurpresence,peut '

, etr<lutile). ~ 'II " " '

10, ,Ii; fa.ut egalement souligner 1'inter@t que peut presenter l' attribution
de cOliipetenees globales a un depar-tiemenf ministeriel ou meme a de silhples,'
servaces techniques interministeriels.' 'Cela permet une concentration'des,:moyens
disponibles, en hommes et en materiel, partant des economies' et une:'effieacite
accrue. Ne peuti-on pas envisager, par exemple, de confier au: M'itli-ster;oj: des: '
Travaux Publics le soin d,executer ou de contr61er l'ensemble des travaux et
de~ constrnctioOf; de caracpere administratif, meme 8i certainscql"eut:ce'eux.'
'ddivent etre conra.es a d' autrres ingeni€1.lrs qu' aux ingenieurs des ,fi'avauxJ'ublics
(inl$~nieurs du Genie Rural 'parexemple);N' est-il pas posgible egalement de:
cetiti'aliser Ii' gestion des immeubles de'I'Etat au service des-domaauerrou

"d'organiserlll1 service, central d t'achats'p6ur Les materielsda tout'e sorte, mais
d'unecerta:tne:1mpoi'tance,que chaque administration d01.tnecessairement se,
procUrer 1 ' ' ,

i1';' L'insUffisance dunombre'de fonctionnaires compebentis a conduit certa!iJ:is a
sJ~gererle recours a des organiSlIles exterieurS a l'aamin1.stration,et,genera­
lemebt ettwigers au pays, a qui seraitafferme tel cu telservice',public.,U'ne
telrepratique est-elle souhaftiab'l.e, dans l' affirmativeaquelles condit:i.ons 1
Cetteprocedure est-ellepreferable au recourSa'des fonc't1onnaires dtassis­
tance techniqu~ 1 Si le choix a faire porte entre cet affermage et 180
suppressiond'unserVice, 1aquelle de ces deuX options comporte l~ lIloins d'incon-
iteriifint$1' ' '. ' .
c.!, . 'J:

··i~.'Mais ti'est~i:t pas possible, justement, depr,§voir 180 suppression de
cE\r~a,ine$administr:e.iions,· ou aJ moins de certaines branches d'une administra-

·'tlbtldoMee.1 A priori, 18: reponse para'tt devoir etrenegative, d'au'tant que
les necessiMs du developpement semblent devoirentraJ:nerune intewention
:tfublique irilPbrtantedans Le domafne eccnomtque, Maisne 'serait-il J?aSpOssible
aloi'sde fusionnercertains services, compte tenu de ,leur importance reelle.,
preient'E;';' ennon 'pas d'unetradit:Lonou dtune cczreepondance eventuelle.avec
une autre administration 1 Ne serait-ce pas 1a un moyen d'alleger l'administra­
tion, tout en racilitant les,liaisons necessaires 1

",E., Etude de certaines structures particulier~

']-3.~ V,existence eliune administration chargee de laFonction'Publiqu~ correspond­
elleaun,be$oin ree+'1 Les attributions generalement devoluesa cetrce
;J.iliJiinistratibnsbnt'Ii'une part, ladefinition d'une politique geneJ;ale de 1s.
F8nctibliPti.bliqu~, d I autre:part ia gestd.on des,p~rsoJinels., Souvent aussilui
~ojjtJ::",ttfil.ci:i~'s le~ orgiirii$mes' chat-ges de 180' formationdes·fonctionhiiires
adn4rilstratifs'(flcole' Nationale" d ' AdrllinistraUon) • ,Eile peut enfin, aV0ir 1a

'>:hci,"t'gede'suirie lesproblemes', relatifs aux personnels d)aoo,istance technique.
,'.:; ,'. i',.· ," "0: ..'.;' •. .



'i' ...

14. On peut se demauder si certaines de ces fonctions ne pourraient pas etre
aussi bien remplies par un autre dep~tement, le Ministere des Finances. Il
convient en effet de re1JJa~'quer' 9.ue"ce "mipisterEi ini;ervient necessairement, d'une
manf.ere qui est generalement preponderan'Ge" dans i' etude des prob'Iemes Wt;;itu­
taires:e~ dans La fixationdep'l'G;num§rations,' 'n ;i,rti;ery;i,ent aussi normaieillerit
dans la liquidation des traitel'.S'nts, soldes e; pensf.cnc, , Epfin, on ,relE¥ye,woie
t.endence geperale a. copfier,aux'ministeres int6ress~s'1a gestion adrainistrj'it.ive
de leur personnel et de l' enlever par consequent a la Direction de la:';Foile:::t:Lon
Publique. N'est-il pas possible, dans ges conditions, de confier'l'etude'des
prob1:~es generaux' dc -La Fonct.t.on P;ublique·s,u 1I1iIlis[te:l'e, des ,Finl;Ul\l,~S, une repar­
tition' d' attributiops pouvant, intervenir entre. co .depart~ent et lea' aut~es .
ministeres en. cequi) ooncerne.Ta ,ge£\tiop du persormel,soii; ,qu!3Qelle-cisQ:l:'t
centraliseeau :Ministeredes Finances, soit qu I elie soit repartie entre,tOus
lesminister!3s 1 . . . ..' . ','., ....

15. L'.impor"cance,de1> probl~1PXI£\agrico+es esttellequ"~llejus:t1,tte quelques
remarquesBur lesro,inistc::7es.:qui.8'!3n occuocnt , . 6'e"tpeut,etfedails ce dOiifu,ine
que sont le.plussensi.ble~:i~:,·ef\:fetsd!31;',routiu!3 lOt ler61e'exager~ te'nupar

.' . • •• "' ,.'" • • ..C ....', .'_ ••• " ,";";',; ,.,', , ' : ," "f r' ,

La considerat.ion des oOD'lpe;tencE;ls des corps de fo,nct:ionnaires. dans la<1el:Lni;i,1;'a­
tiop,dJes attr:b'butioni>aCbinis·:;:'o.;;ives. E'Go.ucG G,opne'l"s ~:L'en9 etroits; qUi;, "de
plus 'en ,pluS',' s' etabl:;i,ropt,eIlketous. Les aspects 'de '. +',s,ctiv:Lt~ ag;ricqlE>, ,he
convient-il pas de creer un,seul departen13nt ministeriel ayarit voc~tiop pouj'
les traiter tous 1 La distinction traditionneHe entre agriculture "au"sens .
etroit duterme et elevEtge s' appuie su}?des motif~ Y,ala'bles, .t.eaarrt notamment
a ce quevces ;a-ctivitessont. tresraremenJG exerceea dans l:es)n@,mes,Tegions 'ef

, 'lD.oiustertOOre;;parles memes hclllllllll,'1,,',,Mainces i'a\lteurseJ,oiYent~ill'; .<J,lJ)iieureJ:'
'. praporiiterants alors que lemeJ,ange 1'\" ces activ;i:t~s,'pa~ait,deplu~ e,n pi1j:$ ..

souhaf,table, sinon' fo,ci1!3ment renJ.1sable dans un a:osez ~ grand uombre de cas 1::
,~ " _.'

16;,D'un autre cote) c"""'Gainesg,ueZ'c:Lons ont nne iJnport~ce de,piuseni?iti~
grande, compte tenu non f;culemeD;t. dea donnees techniques;' maf.o ·enc9re>p11.1os.~ "des
donnees econamiques et des preoccupations politi~ueso L'economie rurale, -la
pl:anif'ication',agrico1e, ,.1lequipem\"n:t; ,r',clraJ, (h.~:w.'mllique) J +a .J:'echerc];le apPl:i.quee

. ihteress.ent:il' agriculture dans son eI),2cn'-,le at paraiss,cntdiffi"cilement sepa-
._. ... ". .,-,.' .:. "'" - ' .. :!. '-;1,' . _. "".,,

raples, des I ailmini st1'8,1;i.o08 chaJ,'gees <3,8 cu Lvr-e 1;3.. P~'9duct}_on. Faut.- jJ' ma:i,ritenir
a :pa,r<t;uneadministrat:i,wcharge,;, du D~Y"iopl'CJ1'SlLi1;.Ag:H.C:pie oU,Q,es:;
Cooperatives?N'est-npas p~'ererable c.e,clo:o<ner\rne impulsion iJo:i;l'vel),e et un
esprit..plusouvert, .pl.us dispopiPle 'l.1i<",a,C:C1:luictrations .e.gd,c6j",,'+.raditi6il­
nelles:en.l:euradjoiguant cos se:t"Vices-iEdispen~abies,dans'Un'Mp~rtem,ent

.unique 1: . ....,

•

c. Les fonctions de

17. Q,uel que soit le scm misa rep~rti:r .auifs:i:.0ojectlyemetrt; qtle.p0~s:i,bleles
"'. -. :.:attributi.ons".'· ehtJ."e. ,lGs,·,.tl:i,.f:t'qre:qt-es. adlUiJ;lj,·st.X'a~::i.:ons,_ et .D., ,.s~mplifier. ~e~;r's' struc­

tures,larcoordinatio':l en,tJ;"1Jllinfstere IJosc'U)l prOpiellie .de met~ode'. ext:d~llllJ)iient
iinportarit; qui t01.lcned' ai;L:DEjur". ;S\ux conditions, d lex.~rC:ice C1.es;t'onct:i,.o,ps',M
Chei"dtt Gouvernementi.; Il:!"liltj,.en refii'et, e'vident q\le,;L~nature.desBrop1:€iri:es
posesalJadministrat;i.on:est·q.'une complexUe croissante. ' De pl\i:sen'p+usrares

·sont .ceux ,qui. peuvent :-~:tre ::tr-.~~_~~,(~~~;;;:.;~;~~,:~ u.i ~-~~"'.].l. ·9·?Ji~,~t,C~~.~_)H~~ ·,.~.~,~~t~>:_son':t:~~
caracterellurementtechr)iqWihca !;q;rt:Lori s ' Us ontdf,ls :i,lf<;idepc:ef pCllitiq,Uf')s •

. Il convient, par concdquent , avant de rechercner le'sfonnule'S'iEis' nieillifur'es de
coordination, de faire comprendre la necessite de cette coordination a tous les
ministeres, guels qu'i18 soient.
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18. be sont lesautoritespolitici:1.ies·les plus ~leveesdupays - Chef de
l'Executif, Conseil des Miriistres -~i ont vocatron pour exercer les arbitrages
ultimes. Quels organismes peuvent les aider dans leurs taches 1 La creation dans
prel!lqp.sc tous les Etats 0.'un Secretariat General du Gouvernement montre que ce
service correspond a un besoin evident. Peut-on lui confier certaines taches
de gestion administrative 7 N' est-il l1aS:PXef:€rs:pi),ede,'c\?nceutrer son activite

. ,s)1r·la .preparation administrative des Conseil,s !ie Min:i,stres ou dutravail du
Chef 0.)1 Gouvernement, presentation des dossiers a etudier, confrontation entre
les points de vue des.differentesadministrations, tenue des comptel!l.rendus de

.' .PI'Oc?s-verbaux 1 .:,",. .

19 •. Est~;i.J, n~CeSi'li¥red~;J?f&Y?iren outre un organt.sme ch~rged'~tud;i.er au fond
.Lea ,proj ets de textes', \loi(3',: r,e!Slements ). soumt.s au gouvernement. 1·,S' ag;i.t-il
seuf.emerrt de lui demander' de verifier 113. regular;i.te des te:::c;l;e.s et.+eur confor­
mite avec-Lea. d;i.spositiori.s.constitutionnelles 1 N' est-n pas utilea.e lui
reconna'i:t~e'egalement' u~" ~~rta;i.n r61a de coordinationadniinistra,tive, ..en Luf,
donoant 113. possibilite d'organiser les confrontations necessaires et'de provo-

. ,9!Jer evenj;uell.ement les arbitrages du Chef de l' Executif 7, Cet organisme doft­
,il:avo,i"'.'.la forme d'un.service·administratif ou au contraire d'un organt.sme

'. ,cons1liLt~~if compose: de personnal.:i.tes independa,b.teso,El13. ditferents depa,rtements
.""miniflteriels (fonctionn1J,ir~s ou magistrats) ,1 S'l).s'.'iigJ.t d'un service legisla­

tif, doi'\;"'il etre rattach~; au Secretariat G<fuera.l du Gouyernemeilt .7 ..

20. D' autres formules de '~oordination peuvent,.,elle~ej;reutilisees Ie cas
echeant : reunions de comites interministerielS 'ou 'de directeurs de 'Cabinet 7

: 'Qu~simp€ratH's .peuvent ell plontrer 113. necessite 7. Sic celle-ci est reconnue,
113. simpl.1cite de 113. procedureet 'son efficaci:t;8; sonf eGsentielles. ~i),lls qu 'un

.. '.'. i f(Jl,'lJ)~isme'ou une solenoij;e.·exterieurs, ce .CJ.uicolnp'\;e •c 'est 113.'prepar~tion
. ;!llaterielle et illtellectuelle effectuee par Le' Secreta~:i.a,j;" Geperal dll ...
.. Gql1cvftPP~ent et,l'etabliss.ementregulier de comp;!jeB rend:liS. "., ';,'

..' .'~_.
. ..... ,",

"..'.'.;,-' "'.'

:.;.1::

,J"' '. ::,"j'.:

"i '. "

. ," ;.1 ~ .;'...
>•• ,:" "\....

i:.' 'T:; .,';

. i'

..: "~' ",',". " '. :", ' ..'-.,
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•
II. L'ORGANISATION D;E:S STRUCT1JR;E:S APMINISTMTIVES CHARGEES DU
",,',' , ,DEfVEl,Q?PTh'!ENT ECONOMlQtrB ;E:'11SPOtAL ", ,

." .,.,<. :'':.'. ", '~'.

'/",'"

"'''''jl,;'']1i\bbce;i?ii6n clii·MYe:\.o~Pement ,', ,. ',J",<
,.'·2li~ ',' Le' develbppeillent econoini:CJ.tte'et'socia:l,d'utl,pays ne,depend pas seulement de'

"'1" illlportalice des ressources' fitl'ancieres: mi'$es',a;, sa- disposition, de l' emploi
,,' ;;;,,:'!:i'at:l:otmel' et·'intensif, de ;La 'l:.ila;in~(I.' oeuvredispOliible oude lavolonte' politique

de ses dirigeants. Politiciens et economtsves sont d' accord pour estimer que '
l'evolution economfque d'un pays sous-developpe ne peut se realiser qu' en
applteil.tion d'uncplande longue duree, faisantles Ch6ix' nece.ssaires; harmoni­

'Bani Les metho<;les<;l'applications,: evitant les desequilibres entre"les dit'ferents
" secbeuz-s d'activiM. ',' J::J;est/oonc primordial derecherchar qual,' organt.sme sera
'cha.rg~' de cetrte tS.che~ 'queUes serontea structure,' S<;>ll,organtsatioh et sa
,'com1l'e'bence, dequel minis'tre'n, dependra; '

... .. .

22'. ' Le premier probleme:.aexaminer est celuidela competencede'l'organisme.
Selonlies cas,celui-ci peutse ,voir charge: uniqueinentde l' etude,et de la
concepti:on,'ouL'recevoir aucontrairela.' charge 'de-,l 'execution ,et, le centrole
des'-t1iChes el:l"trepr1ses.' Qui'dit,brganiSllleplanif:icateur'lJ.itnecessairement
intervent:l:on:dai:1s Les etudes', prealables etl' elabOration au plan, par. 'conse­
quent existence au sein de cet organisme d'un bureau d'etudes generales et

" d~uO:bureau de"planif1cati6ii.,
": ,'.: • ..,' •• ,: .L.

"23. - Quel 'do:it';'@tre Le role"de'cette 'AGm:LnistratioIl .du Plan au' J:>egarlii .dea
'aiitresadJiJiti:i:surations 1 Convierit"'ilde' lui J:'attacller' tous'les',.ovgimismes

,i";charg~s'(I.' e1Jude~ economig.ues ,1' Il jJa:caftlogique ,en tout cas 'q)le,lui.soient
rattll.chesiJie' Service 'de Statistiqaes 'st"le Sew;i;ered'Etudes' Econollii'qUes, ce
<;lernier a;yanU"'en "p8.:t'ticulier ,'1a:charge de Iliettreaupoint: les.<,methodelf de
comptabilite nationale et de tenir celle-ci.

24. Faut-il reconna~tre a cette Administration au Plan le monopole des etudes
preparatoires et de la conceptd.on des projets ? L'unite du plan illlplique, sem­
ble-t-il, l'unite des etudes et de l'elaboration ; mais ceci ne risque-t-il
pas par contre de grossir demesurement cet organisme, et surtout de lui donner
un caractere par trop administratif ou technocratique, en le coupant des forces
vives de la nation. L' equilibre desirable peut etre trouve, semble-t-il, dans
la creation de groupes de travail ou de commissions specialisees, animes,
coordonnes par l'Administration du Plan. Ces commissions doivent-elles com­
pren<;lre seulement les techniciens des differents ministeres interesses au
probleme traite, ou egalament des participants exterieurs a l'administration
(partis, syndicats, organisations professionnelles, cooperatives, chambres de
commerce ou d'agriculture, etc ••• ) ? Plus on se rapproche du stade politique,
plUs il est utile en effet de ne pas laisser en presence les seules administra­
tions. D'autre part, mieux les organismes exterieurs a l'administration sont
organises, plus ils sont representatifs, et plus leur presence est souhaitable,
a la fois pour perfectionner l'elaboration de la decision et faciliter son
execution ulterieure.
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25, L'elaborationdu plan est nopmalement precedeed'une etude d'ensemble de la
. fii.fuat:i,dil dupays,d'ulllllvelltaire economtco-eoctai.,": Lesdeult phases: de .La .
preparation ; iriventaire et plan, peuvent-el1es@tre confiees' a deux."
organismesdiffererlt.i? Sieela esti, ne convient-il pas '\le la;issertQ1ijours
al'Administration'du' Plan le contrele d 'ensemble del' 6pers;tion ? Celif est·

'pltis particulierement'vrid si le gouvernement a eu rec6ursaux services
'. 'd'eXperts' prives; de 'bur-eaux d1 etudes, au d 1experts fourn15 par 1 'aSSistance

technique. Il est difficile de precfser quand il est poasfhLe ou titile de
faire appel aces persbnnes etrang~res a l'administration nationale•.~e
s'il en est ainsi, est-il possible de ne pas avoir dans uno-pays une
Admintstrlil;tion du Plan, m&!e peucnombreuse ? Nlest-elle pas au contraire indis­
.pensa.1)J,e P91J,r~l1tvre n~q9ntrel¢il' 1e tr~1l\l-ttl, a,ssurer. t?ne,c~s~a.4"e liatson
ayeclesautor:Ltes .. gouVEOrIlementales,ev:Lter- que ne sO:Lent_perdues de vue les
preoccupations:psy.cho;i.ogiqueset humafnes ?

B..., L' execv.tion du Plan - "

26. Ilfaut egalem~tse preoccuper des competences de l'Adminigt;ration, du
Plan en ce qui concerne son execution' Le plan ;J,e mi.eux congulle~e\lt jamais
etreexecute dans les tennei> exacts9~ ilaete:prevu junea,da:vtiiticiU
contdnuel.Le est done neeeaaai.re car .1,1 n'y a pas, surtoutdallsce"domaine, une
difference de nature,entrela Mcision initiale'et lei> deciSions jfe<1isees •

• Cetterevisionnepeutse faire que sil'AdfuiniStration duPlan 1leui:'suivre
regU1i~rement la niiseell oeuvre du Plan par des comptes rend~,·pt;,;',4.~:"statis.-.
tiques, notiammerrt , .. " .. _,:,.,J,

27. Faut-il, en outre, confier a cette Administration un rele actif dans
1'execution du Plan; recherche des ressources (investissements publics et
prives) et des personnels etrangers necessaires, gestion des creditsdu Plan ?
Cette derni~re operation doit-elle ou non @tre jumelee avec la gestion'du
Budget proprement dit, de faqon a operer de la m€lme manrere toutes les opera­
tions d'engagement, d'ordonnancement et de liquidation des depenses? Ce desir
d'unification peutetre un argument pour le rattachement de ltAdministr,ation
du Plan au ¥Jinistere des Finances. S' i1 0' en est pas ainsi decide, OIl peub se
demander s'il n' est pas preferable de reconna'l:tre la competence de .
l'Administration du Plan en ce qui concerne l' engagement et l' ordonnancement
des depenses, sur proposition bien enten(lu des ministeres charges d'apprecier
les operations techniques elles-m€lmes. Cela donne a l'Administration uuPlan
Lesmoyens les plus effieaces pour ajuster 1 1execution a la conception. Les
operations techniquesresteraieni! ainsi de la competence de chaque ministere '
competent et les operations fiiiatrcieres de liquidation de la competence du
Ministere des Finances.

C. Le rattachement mnisterie1

28. La question desavoir de quel membre du gouvernement dolt dependre
l'Administration du Plan est au premier chef' de nature politique. I1 n'est pas
question iei de l'exsminer sous cet angle. Sur le plan administratif; deux
preoccupations doivent etre soulignees. Afin d'assurer l'efficacite de cette
administration et son autorite a l'egard des autres adlllinistrations, il oon- .
vient de donner au ministre place a sa tete des pouvoirs ~articuliers de
coordination. Mais i1 fauteviter la creation d'unsuper-c.1n1Btlh-e dClnt

- -. f -
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l'action porterait atteinte aux responsabilites des autres administrations et
'lui pourrait apparaltre comme remplissant des fonctions d'arbitrage revenant
normalement au Chef de I' Executif •

,29 .'T,l'o:t!;' S6lutions iJeuvent' dohc~tre propos<§es : rattachement du Chef du
'Gouve'tb:ement,.• inclttSi~n '~useind1.ii'Wlinis-i;ere 'des FinaUces, cI'eation,d'un

.d~1?a;M;~~Ht specialise (ce~epaJ:tEl!!le!(G a,yant .de pr~fer'lnce vocation, pour ce
.. ·$'etilprobleme). ,Lapremtere'solutibn est techIiiquement la meilleure. 8i elle

•n-~peut@trereteno.e, l?ou.t'I1.~s ;re,isonii 1;>6litiques,11est .1tldispensable que Le
,lJjiJ?i~iire charge duPlan pu~iis~{trayailler en liaisonetroite avec Ie ,Chef dU

.. ' Gbuvernement. . . . ",' "'L ....
.'.-,; .I; .t>/.',-. ~ .. ' "",-

.'" D•. 'brganes annexes' I ' , :
~ J, .. ." _ .._ ' ,,' '. . _ " .'~. ' c', . . ..

J", .'.•:;o.:,La mi.se en ,oeuvre,des ::Pl@s ffi','equipement. s ~,accO!il:Plit generalement en
,'" .. r,eCOUl1anta de's'qrgan:ismes':administratifs ou pa:!ia-s.cJm:!:l!listratits(:etlliblisse­

.,",c.mel;ltsJ,lliJ1!IJlics;!, i,sde:tetes (i.&;':eqorlomiemi;,,:.re etc....,)·~r,'n\ultiplicationine
risque-t-elle pas d'oberer 10urdement les finances,publiques ou:d~entralner Ie
depart de certains elements parmf, Les meil:leurs de I' administration 'tOn est
aIilene a se demander dans "quel.Le mesure ce~organiSiIles,sont.,indispensables,
stIrtoui; dans .des economies socialistes ousocialisantes'~'teUi:'r8iene
pdurliit-il @tre yenU:;'d+I'~ctelijent pip;' 1fadministra:t.ton elle~lli&1e? ,'Leur
ereation tie devrait"ellese PrQd1iireque Iorsqu' eUe'permetde faire cooperer
al'executibu au pian, sOit d¢$ elemetitsetrabgers:a'Mpa,ys int~r.",sse;soit
des elementt; d1.1 secteur J;lr:t:y~? N1est-dnllas aIilen~'aprevoi:i"u'd'cbntr8le
etroitde,cet;orgabisDiet; 'pb1ir'l.ue leur aci;iotlcdi'responde ~xaiitem~rit a celle

, ' .. : prevue pa:J:' .Ie Pla!I 'et ''mtse 'en .oeuvre 'parIes minist~res,techriiqu~ent'
"",1J:S:-'. •.:H;a~ts,.1f::t U:.' ",:'-!"." , .' - - .... -,.
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..... '" III.
-!-.'

STRUCTURE, DES 3ERVICZS EXTZRIJ:UP>$ifT .nzs ,c;RCOl\I5.,CRli"TI.QNS
ADl'!iIiIfISTR.ATIVES

si. ~o,us~e, no~s 50& s oc cupds jusqu I ~.' present que des "dmirlistrations cen­
tr,a.les,·clli'st~a-d:tre des ser-vd.ces qui, places directement so us l'autorite et a
pro~te de s ininistres, preparent Les vgr-ardes lignes dell actionadJninistrative,
con90:j.veptcelle.. ci, sous 11impulsion et Le controle des autorites politiques.
Par qontre ies services exterieurs sorrt ceux qui sont charges, dans toutes les
paJ;'t:j.es du monde, d ' executer 6ette action administrative;'"

fl", ,Administration centrale et serv:tces exterieurs

32; Corrunent'peut-on distinguer la competence ci~~arurinistratio~scentraleset
ce.l.Le des eerva.ces exterieure? La. distinction ent-reconception et exeylltion
suffit-elle a regler la question? 11 ne semble pas, car d I autres facteurs inter­
viennent. D'une part, certaine s t8:ches d ' execution ont une ampleur telle qu I elles
ne peuvent §tre suivies et reglees par un service: cenf;:d"l, par exemple La cons-

,t'ru?tion ,d 'un grand bar-r-age ou I' utilisation des r eaeource s minieres. DI autre
'parj;, le"nombrerestreint de fonctionnaires compet·ents, dans un domaine .,d,ohne
peutc6nduire ~. les rassembler tous au service' cent r-a.L au mcdris pendant..'un temps.
r;!. taut '8:10rs -Le e dobee des raoyens de. contact, et de dep~cem"rit necessaires.
Ehfin, c'ertaines questions, par Leur- nature, gr,gnent ~, §tre suiyi,e,s d 1.1J1le ..
manierecentralisee, par exemple la r-echer-che ,scientifique. On .pe l,l;I;meme,s.e
:demanderslcettecentralisatioh n I est pas pi"€ferable pour' ce,rtainesta:clies'
techniques:' etablissement des rolesd';i.mpOts directs, peut-Stre,perc,eptiQh' des
impots indirects ou etaBlissement des ordonnanc es de paiement des ·,a.gerjt~ publics
'(au ni6:ins;d run .certain grade)?· ' ' ,

33. ,ce~r~poutirait a env:i.§ager la creation dans certainesaoministrations
cent.r-a.le.s, de:serirj..qes 'd 'exGcut ion. Ceux-cd, peuverrb-d.Ls etre fusionnes avec
les services de conception' (ce pourrait' etre Le caspar exempl,e des. services
miniers)? au b:j.en faut-il separer entierement Les deux f'onct.Lons.rf par- exemple
·po~. les services.fiscaux)?, Ne peut-on memeenvisager dans certain~ cas tres
limites"(vbir para,JO) deconfier IfexecutioJ;l a un ongardsme .. technique s,pecial?

34. Larepartitio~"i:J.~st§:chesentre les se~Vices,exterieurs est eViderrunent
--:~ "'"lei" co-treequEftlCe:"'des mesures prises B, 1 t echelo~. c~r~r~J,"):m _ce. qui concerne La com­
'. , 'petencll"des, rilinisteres'; ,11 ne paraft pa s 10giqUli',:de fgiili' dependre un meme ser­

"vice ',exterieu:r' de plUsieurs ministeres. Cecf, est Pa.r" contre tres concevable
s lils lagit, dl~ saul ministere. 11 n ' est pas ,ipq.is'pensa.~le en effet, que I' on
retrbuve integralement a 11echelon local,' les st.ruct.urns (ies adndrri.st.r-at.Lons

"'.. , . cehtral~s.':ll peutse faire, par exempl.e , quev.Ie s differe:nts services d 'un
.meme' IDinISter," 'soientrepre,sent es par un seuL. servace exterieur, .:... ) . .

B'.": Le? cadre des circoriscriptions
-, ! .-0.

).5~ , , Le,qFdre;g~ographique dMslequel Les ser-vd.ces ext'€rieursdo.ivent exercer
.. Leur- activite depend de f'act.eur s diff€ren:ts ,s'ihbn opposes. . 11 ,fauttenir compte

_d~~, Il~ce~s:j.~es t",chr1:j.q)1es st'des caracterist:j.qtiespropresdechaque serVice
.. (illutile 'd,e creer un servic,e fbrestiei" 's' il n I y a pas de 'forets) mais aussi des
. liaisons avec les autres services e:xf~r'ieurs, notamment' ceux charges ducomman-

dement local dans chacune des circonscriptions administratives.
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36. Les circonscriptions administratives de commandement dcdvent etre orga­
nisees en premier lieu, compte tenu de. preoccupations politiques : structures

.ethniq!.les, et, religieuses, divisions. politiques, structures sociales, moyens
· de ,communication et.c , , Les di.mensLons de' la cellule administrative de base

depepd"nt encore' de la possibilite de disposer au personnel competlmt, suffi,.
sllnt •.. Hais:<:lans quel cadre. ce scellu1es de base' vont-elles latre r egr-oupdes..?

·Ce regroupement .r<~giorial doit-il comprendre de nombr-susosue.Ll.ule e ou. seute­
ment un petit nombre ? Dans ce dernier cas faut-il prevoir un echelon, i:nter­
mediaire entre la circonscription de' r-egr-oupemerrt et'le Gouvernemerit ?" Ne
risque-t-Ol'l pas d ' alourdir enormement le mecanisme de commandement? A l'in­
verse l'existence de grandes regions .de icommandeme nt, n'est,;,el1e. pas' ],e,moyen
le.jDlus'efficace de' permettre au Gouvernement, "pHr l'intermedia~redes Chefs
de'..ce s regions, d 'avoir. un cent.act, etroit avec Les populat.Lons et demf.eux

,rr:."leur faire .compr-endr-e vle sens de son aC,tion,!"t llorientation ,de ea politique?

C" ,Lesller:vices exterietirs du Flap

'37,; Ii!: nI; "., aann dcute pas de Plan conoevab.Le et I'e~lisable s~ns~e'forte
• ',':> ",structure locale.. Deux fonctions .differentes .doLvent $tre envisagees, 'l'une

,d,I':l'!lfo,rmation, l'Hutre de realisation•.La±,B:che d'information consiste.a
rens,eirgner 18 Gouvernement .et .Les autorites'responsables sur les besoins',les

,preoccupations et Les reactions 'des populations. ","lle consi.st.e .eg'alement,a
faciliter 11 information, de,' cel1es-ci sur -Les Lnt.ent.Lcnsdu Couver-nemerrt ,le
sens de ,1' effort, a ,apcolf!plir, les resultats a en 'atti3ndre., La"r~alisationdu
FLandmp.ldque d ' autre part La .mi.se en oeuvr-e de mesunes dr-execution qui, selon
leur nature ou leur importance, sera, au non, ,qonfi~e '~un service local. Il
,,:a .d,esoi ,en effet, que La realisat-ion de grands t'r-avaux (construction d 'un
pont ,,'d 'ul) aerodrome; etc.',')" ne'peutEltre oPeree,quepa!' des, services ,
centramq' d t autres .op4'rati6ns,paf'!"'kentPle '(petit equipement rural, opera't,ions

· de" dSirelbppeffi<;Jnt' regional) scnt ' riorma'Iemerrt sufvi.es et realisees pa'r'des.,servi-
".' ce s regi6t;la~ ou 'Lccaux, -

"38. Ces deux tB:ches,la premier~ plu;'politique, La deuxiem8,plU9 teqhhique,
doivent~elles etre menees par les memes orgall:lsmes? 3i elles sont confiees a
des or-gani.smes <listincts, quelle f'orrne ceux-cd. peuvent-ilsprenctre?,

39~La,t§:che d I information ne peut se: realiser sa~'s113' concours et 1a parti­
c lpat.Lcn. de,silutorites politiques : parlelllElntaires, elulp Locaux, itLrigeant 9 de
parti13 .politiques, ainsi que des representaiits' desinter~ts econoJil)..ques, i"t so-

>"datm. (ap,eociation de pr-oduct.eure , cooperatives, .'sylldicats, ,etc.,) •"Q~,§i 1,m-
pliquelil'"creatJon de commissions regi ona.Le s ou t6usces elements puiasent se
r et.r-ouver-, ,yes' ,dommissions doivent-el18s avoi~ 's,eulement un r6,le'd'info'rmation
ou Mliberer sur L' elaboration ou l' execution du Plan? Est-il souhaf.t.ab.Le
qu'elles fassent au minist~re charge du Plandes',ProP<;Js;\.t;i.ons, Pre;Ci,l?es sur les
mesures a pr-endr-e? La notion du plan nationalde'developpement''parait' faire
obstacle, yules' d,illiension; 'geographiques, economiquesethumaine;s des Etats
consitleres, a la' multiplication, de plans regionauxnon coordonnes.N'est-il
fa~,s~~aitabl~ et no~mal en~oute,~ <;ircdn~tances ,que ces co.mniiesions pUi~sent
etre melees tres etrO:Ltement a le. preparatlon reglonale:,des plans, c' est-a-
d'il-e' qu le11es soient a, meme' dS' delib~rer sur les projetsrelatifs a l'expttnsion
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de.:l.a re~on consid~ree sur-t.out ven matiere .d", dev",loppe1l\ent. agric.o],e?, Sl~l

P,ara;$tq.iffioiJ,e·que Leun soit confie,.le soci,J:ld.'eJtecuter La plan~ ne doi'{;E\nt­
'eUes,pas donner, tin av~"sur Les IllOd.aJ,ites'd :e~S"ltion, a~nt.qu,e c,e,J,le'i'-ci"ne
s,c4ent,.defi.,itiYie)llent, arne,tees? Eillin; ellSl> 'SPrrt uninstrumel'l:l)ind:i,(l;l~eI:ls~,ble
,pour. eClaire~ .les, P9Pulati ons .j,nteresse613 ,p0U\' ':f.'air:er,en quelquesorte(.Le.s. '.' ,

,"',. -,1:'re1aj4"'ns\p1;lbliques"',du l"lan dans le dOrIJainere,giona1 (aans ,prejudice,)3ien
entendu de l'action que les gouverneme nt s d l une part, lespartispelit,:iques
d'autre,part, peuverrt et, doIverrt meller).

40. . L~t§:;~~technique .apparti"ntnormale~~nt'~~: ,,~rvices exterie1.lrs. des.
d::W'ferez1\;\3s" a,dm;inistrations .compdt.ent.es .,:Ceux-piparticipent.' en .out.r-e a la·.
preparat:i;on.qu tra,vai1 desvccnmfesd.ons regi()lla!es. Quels rapports sha,que,s",r­
vicetephniq"le va-t-:-il. ent.ret.erur avec lesautres services, pour1a. preparation
et surtout pour L' eXecution quP:[.an?,Les' services dodvent en. effet ayoiI;.)~()ns­
cd.ence qu I tit: plan. de develOppel\lent Irnpl.Lque equilibre .et .harrsozd.e , .: GolllJljent..
envf.sager Les methodes de cooperation .et , 'le cas' echeant, .les. structures ,indis­
pensables,3. lareali:;a,t;i.on de cet ob jectdf ?

,41. Ei;lt",il po~~ibie de laisser a chaque adl\lihistration ail tot ale indepahdance,
. ,. sous 1. i auto:die de sonKirnst.re , la liaison se Iahant par des contacts fr~

. quent s , 1llaisiri.6rg"niqiles?N'e13t-il pas indispansable'au ccnt.refr-e de donner
.. 'au r'e sponaab'Leide 'llun de 'cesservices une sorted,e droit de courdination,.

c'est-a-"dire'la possibilite d\\ provoquer les reu'nionsn~ce'ssaires? . Ne conir.i.ent­
i1 pa~'d'aller encore p~us'loih et de donner 'a uneauto~it~ deconcentree~e
re~ponsa.biHte directe dans .Ia preparation et '1 i exeCUtlun du Plan? Le r-espon­
sable regional du Plan serait evidemment rattache au jiunist'ere charg~dilPlan,

'.ildevrait ·Pfovoquer les r~,\lIlionsdE)s ao!lll!1i§sions, reg;j.oj;l8.J.ese,nyis'!-gells ck"
deesus J'.dir,iger les.reunions dec90rgil'.l&j;,:l.:on<;lel>.services techn;Lq]le;;, et"Je

"cas ,,echeant,, arl:>itrer., entre ces s:er.yices,:,s9[us rese;rw~ bien ,entend1.ld'une'l'evi­
sionp<;ls.\lible a .1' e'chelon national; ... ll.n laur.ait donc pas par. J,ui-ll\~El des. '

. t§chesdl¢xecution,mais devratt. €tre' l'element moteur et dyn~'tlI'&g.e la.,poli-
tique -duPl.an, ' ".'i' .,,"-

,. ~.

/.'
-,

D. La coordination a 1 1echelon regional

42. C'est au niveau des regions que se pose le probleme des liaisons et de 1a
coordination. Deux theses s'opposent traditionnellement : l'unite d'action
presuppose que Le representant regional du Gouvernement puisse disposer de cer­
tains pouvoirs sur les representants regionaux des ¥unisteres specialises; 1es
preoccupations techniques et le legltime souci d'autorite des Hinistres con­
dui.sent a des liaisons horizontales sans subordination d ' aucune sor-t.e , Ne
convient-il pas dans un pays en pleine evolution que Le Couver-nemerrt dont
dependent les Chefs des regions administratives puisse a la fois leur donner
des instructions sur toutes Les categories de prob.Ieme s et leur coillier le soin
d'harmoniser 1es points de vue, soit par des procedures de conciliation
(colllJljj.ssions regione.les de coordination), soit m~me en disposant d lun certain
pouvoir de decision?
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43. ' , La' cor-r-espcndance ePtr~service~ 't,echrliqties:et ndiiistere's devrait, aloPs
p~sser par le Chef de :ta: Cir~6nscription Mgiory;:Ie ou dumcd.ns 'ii CiE>vra:lten ~tre

, . t.jtiiiement informe. Par 'corItre, 'il devrait rerid;recoriir;te 'a chaque !1inistre' des
d€cisions prLses dansTe s domad.ne s qui sorit, Les leurs, les informer dep atitres
decision/? les int ere~s:ant;s]liirre Les instructions etordresregus'desadrnf¢s-
t rat.Lons centrales, etri1agir d1aille'urs que dans le' cadre de d~legati."ris'donnees
par'les punistres. .

44. Ce r-egr cupement regional des'administrations duit-l1 affecter egal~~e~t les
or gani.smee charges de ph~parer et dlexecuterifePlan?' Four certains, l~ ea:rac­
teresp'ecifiquedes prohl.eme stde cteveloppemerIt'est':telqu filsdoivent rester a

"'1' eoa-rides administrations d ' encadreme rrt politique. cI est faire dU 'Plan tin
, .out.Ll, pur-ement technique a.Lors que, a bien des ega!'qs, ;iT appara,it que eonexecu­

t.Lon et m~me sa preparation sur, Le plan r~giomil et l¢caldeperident de donnees
,i?sychologiques et poHtiqtl,es. Ce qui est pr~ponderarit pour "Le d~ireloppenient, du
modris ' auruveau des popu.lat.Lons , n fest-see Pas la me sure dans Laque Ll.e ceiles-ci
peuvent etrE! amendes a coopdrer- a' cett.e .action nou,j-e:I.1e? ':3st-il cohcevahLe que

',' deux 'autorite/?, ,llunetechnique et eaonomique, llautre administrative et J;loliti­
que', assurnent, des responsabilites .d! ensemble, dans ,Ie cadre d luneregion donnee ?
Pettt~o!J. envt.sager-, sans risque dedGsordre, d I avoir des cir-\lonscriptiolJ:E! r€gio­
nal.e s : differentes, llune pourles prob'Lemes economiques,. 1 fautre 'pour Les pro­
blemE!s, d fa(iminist ration gener'ale 7, Un i,ervice comme celui des Travaux' PMblics,
indispen,sa1;}:].e;.a J:1activite courant-e. d.(il 11administration, maIs encore plus a:,l'ex­
ecut-ion dep,;plans, peut-d.L voir SOn action coordonnee par. ,dj'UX' org~nis8:tigns
regionales differentes? ' " ",'" ,;.;, '

45'. T~lS sent, les fact'eurssusceptibles d ' orienter:11exainen-dea d~U:ic'iquestions
!onda'm!3ntales:: la cocrddnat ron regionale et 10cale'dJ6it-Blle"etre i#a:;Lsee' ala

"'fois 'sur 'Ie plan politique'::'et sur Le p.l.an economiqu6 ou 'e:ejJar~ment sur' chacun de
ces'plansT' Une teU~ co,,!'dination peut-elle ~tre r~alis'eepar des eontactsbila­

. , t€rauxou niulti':'lateraUxcni bien par des commissions' r~gionaies;' 'au est-il neces­
saire de donner a un Representant Regional du Gouvernement, payi:aelegationdes
Vrlnistres compe'tents, de veritab1es pouvoirs dfarbitrage, sinon meme de decision?

\ ;,
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IV. - PROBL.EiiES DEFbNCT:IONNEl'iENT8T Db l@THODE

. V(., .'

A. ' Les prcbleme,sdela le'gi-slati-on

, 46.' Une ~~marCl~e g~neralecoric~~nantles textes legislatifs et r4g1ementaires
~oit etre faite'(SMS pr~judioe de eelqui a ete clit plus haut, suri~ooor~ination
a effectuer dans ce doma.ine , para. 19)'«' Nombrede procedures admimstrahves

'ctecoulent encore directementdlls textes appliques: avant, l'independance des Etats.
Ces textes ne tiennent evidemment pas compte eles,structures politiques nat.LoneLes ,
mais souverrt Les trlln.Sposii;ions peuvent .etre faites. faCilement; dans de nombreux
cas meme, de nouveaux textesont. ete prd a, .Pl.us grave est La difficulte tenant

,a l' extreme ccmplex:tt6 de cea regIe S' et procedures I,peu adaptees souvent au sys­
"t6J;1e'P9tiFque nouveau, enc er-e jnofns aux possibilites humad.ne s ettechniques des

admi:P:(:sti\atj,op,s interessees. 11 en resu1,te souvent un decalage considerable
entre Le droit et Le fait, La procedure theorique et la"p'ratique suivie, avec
tous les risques d'arlarchie administrative que cela peut ent.rafner , II vaudr-a.lt,
mieux des regles plus sdmpl.es , plus fadlement applicl>bles etpartant,mieux '
,:,ppliqu~es. CertainE; Et",tsse, 801:11; inquietes du probleme; ,cette preoccupation
estcertainellient f'ondee et elle doit , etre' largement etenaue. '"

'-'. ",' .' -', .,', . .- ".. '. ," .,

·47.:' Comme,nt Proceder a une telle reforms, de la legislation et' de La reglemen­
tatiCn?' ,', 11em-elle etre preparee,'par lesorgane s administril-tifs,' compte t enu de

.Leuz- competence normale? "Ce serad.t: sansdoute dans: La plupart des. cas leur con­
fier une t~che au-des sus de leurs moyens et des possibilit~s mat'arielles de leur
personne L, Peut-on faire appeL a des experts etrangers ou. a des organismes
d i 6tUde?S'ils p·esententies qUal{tes t echrrlque s , admiri:l.etratives et humaines
neoes sair es , c ' est une pr-ocddur-e qui peut etre ret ernie a condition, que soient
assaciees' a leurs travaux Les adillinist.raticins inteJ:'esses et que ceUX-ci se
cteroUlent selon Le s directives genet'ales des autorite$ politiques du pays. La
techniqU<;J administrative ai; juridique inelispensable doit etre un'mciyen a la dis-
position des ,d1rigeants nationaux. " ,', ' ", ,

, 13.,Le contr61e de l' action administr~tiVB,
:- !;S.' Hest tr.es important que 1 "actdon. administrative suive cor:rectement Les

directives de llautorite gouvernemerrtake; Ind<$'pend<'lmment du contre1,e politique
qui. s ' exer-ce selon les voies constitutionnelles dans les Parlements,.ou que les
partis peuvent entreprendre, Le Gouvernernent doit disposer de moyens'effiCl>ce s

,deei:mtr61e sur ses coLl.abot-at.eur-e pr oche s et 'lointains., '

49.' 'A que.Lior-gane un tel contr6le, peut-h etre confi6'? DOit-ilaV:~ir~omp6'-
'tence pour' toutes Les admi'nistrations ou etre specil>lise et divis6'!l1iniste:re par

ministere? Dans 1", premier cas, de quel membre du'Gouvernement'doit-ildependr",?
S'il est place sous les ordres du Chef de 1 lexecutif, c'" qui: paralt normal,
comment organiser La depimdilnce n~cessaire a I' egard des autres membres ,duGou­
vernement? Doit-il disposer du pouvoir de reformer, modifier.',ou remplacer les
decisions: des autorites cent.r-al.es ouetre simplement dotedes,pojIVoirs lesplus
larges de',s' informer sur' pie,ee et sur place? ' Sa, compet.ence doit-elle s I etendre
aux s~Uls services ",~eri",ur,s ou aussi aux administrations centrales?

., , .. }lLa distinction entre loi' et r'eglement ,est generalement pr'6vue par les
"'Constitutions des 3tats, et n'est donc ipas etudiee dans 'ce'rapport.
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50. Un grand nombre d I Etats d I expression f'r-anqad.se ont une juridiction chargee
des problemes du contentieux administratif et compet.ent.e a ce titre, pour con­
traler les actes des differentes aut or-i.t.ds administratives et govvernementales.
Cette juridiction risque dletre inefficace,,:si son actLm,e,stmalcomprise des

, requerant 13 eventuels OU des autorij;~spolitiques. NI est-il pas possible :ie
transformercette jurididion defuan'ierei'~ienfaire-un organe de contr61e dell
seules autorites subordonndes , agissarit sur La plainte des. particuliers et sus­
ceptible: cj.!annu1er,le:e actes de9",s'autor:i.tes?Plus que dlun,cont~61e juridic-'
t LonneL, il s.' agi!:ait d ' tinesGrtE! decontr8lehierarGhique no~ pas spontane
comme ce].1J.i envisage plus haut. (p;"r",.I,9) maisprovoque. L' or,gane charge de ce
cqntroie~iJit-il,etre .une j),U'id:lction specialise",?, Ou n 1est-ii pas possible
pour desJ;'aisons de sin!plicJ;te et. d leeanomie des unoyens , de conf'Let- cette t~che
a une sect ion specialisee de la Cour Supreme: de 1 1Jj:tat? 'Nepeut-on' meme envi­
sager: que, ce- me!Ue ,org?nisme sait enmeme temps' charge 'de paJ;'ticip\"f, a La PI'epa-

,ratiap,eles:teXt,8s ilSg~slatHs'ouregJ,ementai!1\"S: (yair para~l?). '

.i, i ,C.' 'Les depenses ae l'Etat et'leurcontrole ' ,: i

51. Les ~egle~concernant les depensesd~iljttatdoivent~tre suffisannnent sim­
ples pour'etre comprises et appliquees,'suffisa~~entefficacespou~ empecher
les abus et donner' a L' action gouvernementals't6tlt: soil sens et tout son r-endernerrb ,
Ce sont peut-etre aeUes que s t appl.Iquer-adent, Lemt.euxJe e critiques generales
formuleesplus haut (para. 46) • Quelques orientations seul.emerrt peuvent etre
doimees.' " ", ,,' ~,

52.,Le lV'Jiri.J.stere des Finances e,stnor~aleme~t chargt seul ' d I ef.t;eGtuer le paie­
mentde t outes le13:qepenses administratt~ires., llais sur, le vu de quel document

'paiera-t-il,et, dan", qual, cadre agira.,.t.,.:i.1?, Ledeux.leme probleme est relative­
'vement simple i un ser-vi.ce d I execution,' (1;'resor), fonctionne au lJiinistere des
Finances; les Mpenses' apa:ver Loce Ierrerrt Le sont par des representants perma-
nents de ce service. ,Faut-ilou nonmaintenir les agents speciaux' et les regies
d'avance ou ne peut-on :envisager, des t ourndes regulieres des agents du Tresor
imp1antes dans les circonscriptions administ,ratives? Faut-il donner au payeur
un droit de contrelle .eur- le depenseou doit"-'ii'lirniter son actic.n a la verifi­
cation de La validite formelle du titre de paiement at>" llexistence des credits
au post.s bUdgetairecorrespondant. "i,'" "

53.' Le premier prob.Leme est plus difficile, aresoudre: Les differents minis­
teresdoivent ;>voir1a possibilite de .suavre ieur pr-opre depense, cor-r-espondarrt
normalement a'leur activite. Nais ceci implique qu'ilsaient a leur disposition
un service au, un bureau fino,ncier, ce qu.i vn 1est 'pas toujours realisable, compte
tenu des moyens en' f6nctionnaires et en credit's • " Est-cenecessairement souhai­
table? La centra-Heat-ion de la gestiondes 6redits au Mi!'Jistere des Finances
peuf se justifier Par imdesi1' d1economie OU parle soucf decontroler effi­
cacement, leur utilisation: Sichaque lJiinisteriFgere sos propr-e s credits, il
est indispensable que i Le iVQnistere des Finances pufsse 'suivre cette gestic.n et
intervenir au 'be sodri avant que ladette de l' «;titt 'tie soit nee; L<:F:systeme de
contr-dl,e financier E;xerce aUpresd lunl1inistere par 'un 'representantd.e L' admi­
nistration des 'finances est peut--St.r-e 'trap Lourd , Ne'peut-on a10rsdistinguer
deux categories de depE;nSeS, depens es regulieres (personnel, entretien) et
depenses speciales (equipement, materiel)? Les premieres seraient engagees et
crdonnancdes par leseui Hinistre interesse, Les autres' impHqueraient un visa
du Ninistere 'des Finances, non seulement lors de lletablissernent du titre de
paiement mais a,ussi lars de 18. decision initiale d' effectuer 1 I operation d I achat
au de travaux.
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54. Toute procedure simplifiee et allegee implique des possibilites de contrele
accrues. Ue'contr61e doit pouvoir porter sur les.differentes categories d ' ope­

l rations financieres cit S1JI" ses differentsil(lpecf,s. On e;jt~ins:i..'a'llen,i( a se
demanderslilhly a pas interet a le iusionn~r 1>yec lecontroJ..e general de

I. ':l'actionde"l'administration envisage plus haut \para.49). La conformite des
d8cisioil$d.l lad.s 'essentiel que constitue le 1:Ju,<;lg",tn' est-il pa s' 1 'un' des ~M':"

ments del'obeissance de l'administration. au,!Jquyerneinent? Cet organe de 'con­
trele' (ou cl'inspection) devr-adt, donc pouvoirver:j.I'ier t out.es lespieces finan~
cieres et compt ab.Les, L'efficacite de son action dependra avant tout .des possi-'-

; bilites :4e sanction qu ' elle risque d ' ent.rafner-, Est-il souhaitable, compt.evt.enu
. des facilites descbmmunicati,ons,. de lui donner Le droit de ipreridr-e de telles .

, . mesures ? 11 ne le par8it pas. Pa'r contre,lesrapports translilis directement "au:
l"!inistre des Finances (s 'ils ant des incidences '.financieres) et au Chef d1;L' . ' "

.: Oouver-nement, devraient etre assor-t.Ls nut omat.tnueeenf de propositions teridant,a"
,redress~r les enreur-s au les fautes commf.eeset a:sanctionneli' ,l"urs .aut.euns ,

55. Est-il enfin necessaire d I or-gani.sez- un ~ontrole portant a posterforisur' '
Les differentes operations f'Lnanc Ler-es "t sur les comptes de l'Etat? Ce deU:id.e.me
controle ne risque-t-i1 pas d I a.l.our-ddr- outre mesure Le fonctionnement de 1 I admi­
nistration? ' 3i Ls contrale par inspection porte sur Ll enaembLe de l'administra­
tion et de son activite financiere et comptable, il peut atre plus efficace de
s'en tenir lao La multiplicite des cont r-Sle s n'enerve-t-elle pas 1e contrllle?
3i l' on e stirne utile d ' or-garri.ser: ce cont r-di,e , a qui peut-il etre cOnfie? Ne
peut-on donner competence a l'organisme charge du cOLtrole juridictionnel de
I' administration (para. 50)? On aurait ainsi un systerne relativement simple, 1e
controle par- inspection etant confie Fl. un seUl organisme, Le controle a posteriori
a une seule juridiction.

56. Ces methodes sont-elles applicables aux depenses d'investissement effec­
tuees sur des fonds publics natd.onauz, soit sur Les fonds provenant de dons ou
prets accor-dds a. l'Etat? Comme il a eta dit plus haut (para.27), il paraft
necessaire que L'engagemerrt et 1'ordonnancement soient effectues par l'adminis­
tration du Plan. Cela ne diminue pas, mais precise seulement Le role des admi­
nistrations interessees. Ce sont eiles cpi doivent donner une appreciation
technique sur les projets a realiser, au moment ou lion decide de passer a leur
execution, comme au moment de l'evaluation des sommes a payer. Elles pourraient
jouer en q::telque sorte Le role de conseillers techniques de 1'administration du
Plan, a mcins que d t aut.r-e s formes de cont r Sf.e ne soient contractue11ement prevue s
par 1 'assistance f'Lnanc Ler-e , Le paiement des sommes dues pourrait s'effectuer
selon la mellle procedure que pour L! execution du budget, par 11intermediaire du
Tr<Ssor national, ne contr6lant que 18 reeularite formelle de I' ordre de paiement
et l'existence de credits disponibles au compte debite.

D. Les methodes de travai},

57. Les methodes de travail devraient etre un souci constant des administra­
tions nationales. Pour ce faire, il Lmpor-t,e qu'un'service en ait officiellement
la charge; ce peut etre soit Ie funistere de la Fonction Publique, soit dans le
cas contraire, 1e Ministere des Finances ou mieux encore la mission d'inspection
(para. 49) •
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58. Un aod.n particul:ier doit etre apporte a des prob.Leme s mineurs comme. ceux du
classement, de .l'archivage ou dele "presentat'ion des pieces a la signature. Ne
peut.-on organiser reguli~rernent un ensefgneme nt professionnel de methodes de tra- -.1
vail':pour de telles quest.Lons , SOllS forme par exemplede stages de 'perfe ct.Lonnemenf ,
ou decours du soir? Est-il possible de confier a un seul, Service l'archivage ,..
de l'ensemble des documents administratifs, ce Service ayant ses correspondants
dans chaque Ninistere ou merna mettant un de ses agents a' La disposition de chaque
lviinistere.

59. La presentation des decisions que les ministres ou le chef del'exe~utif Qoi-
vent signer doit egalement, etre etudiee de. maniero a simplifier leurU't'cheeta'
faciliter la coordination du travail au sein d'un ministere et entre les'diffefents
cteparternents ministeriels. 11 est facile d I imaginer un systeme de presentation
dans .lequell ladministration d'origine obtiendrait, sur une J?ieoe unique,l'av':is ou
llaccor~ des autres Services ou justifierait que cette consultation ri1eet pas neces-
s..q~r.E?_.' . .
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v. - REALISATION D'UN3 RSFORME: ADHINISTRATlVE

.60. Les observatdons pres,entees ci-dessus ne peuvent 'aboutir ldgiquement quIa
une reforme d,e l'a,dm:i.,nistJ;'ation. Des pr-ob.Leme sipar-tLcul.Ie r-s ont dil etTe. ;resolus
par lesJlta:t;s au moment ou .ils acceda'lenb al 'independance.· Aufur'et a mesure
que l~ gouvernement se'preoccupait de developper leur planification economique,
Us ont rechercheles me.i.Ll.eur-es methodes pour organiser .leur administration du
Plan•. Tres ranes cependant ont ete les Etats quiont pueff'ectuer une refurme
d 'ensemble de leursysteme administrp.tif.

61. Est-U preferable de prendre isolement· chacun des prdblemes ou chacune des
'administrations interessees et d'apporterprogressivement les solutions les plus
souhaitables? au vaut-U mieux au contraire proceder- a uneetude d 'ensemble,

., $6cteuradministrp.tif par- secteur- administratif.?. C"tte ,derniere methode a l'a-
.. , yaJlta,ge .. de fp.cUiter des pr-obIeme s de coordination; ellepermet cl'appliquer dans
... Plus~eursadmi~strations des solutions identiques" elle fac.ilite,' Le cas echeant,

. "." ': .Les ,repartitivns nouvelles de competence. Par contre, elle a l'incomtenient
.', . cl'allonger·les.procedures de,revision'et de sl>umettrel'ensemble de. 1 ',adminis-

,) ->. tration a un effort dt adapt.atdon d'autantplus difficile qu'il est plus, general•
.On, peut remedier cependant acert,ain,s de ces inconvenients en mettant 'en place
au .fur et a'mesure les nouvelles structures et en utilisantles.'nouvelles metho­
de s ; des lors qutun plan gene~al de ~eformes cdministr.atives a pu,etre trace.

62•. Les fonctionnaire's sent gene~ale;oont peu favorablesatoute refc+.nie d'en­
semble de 11administration car ils craignent que celle-ci n1abbutisse aune dimi­
nution de leur nornbr-e , II semble a l'inverse pourtant que ce soit non pas une
diminution du nombre mais une meilleure affectation des personnels qui soit a
realiser. L' etude a entreprendre devrait en effet comporter l' appreciation des
effectifs necessaires en meme temps que l'examen critiqi1e de ceux existant.
Pour eviter l'hostilite des syndicats des fonctionnaires et les mettre en mesure
d'apporter unecontribution efficace a l'oeuvre a entreprendre, ne peut-on leur
demander de participer par leurs dirigeants les plus qualifies aux etudes prea­
lables a toute reforme administrative?

ta. Enfin, a qui peut-on confier la preparation d lune telle reforme? Les
remarques presentees a propos d'une reforme de legislation (voir para.46) sont
encore plus valables ici. La reforme peut etre preparee par les administrations
interessees, soit par un groupe speci~lise de fonctionnaires de l'Etat, soit par
appel a des concours exterieurs. Ce pour-rad.t etre de bonne methode d I associer
au travail, en toute hypothese, les fonctionraires des organismes de coor-df.nat.Lon
et d1inspection. Au cas ou il serait fait appel a des organismes ext.er-Leur-s , la
cooperation de fvnctionnaires nationaux eviterait certainament aces organismes
de graves errsurs d'appreciation et permettrait en meme temps de perfectionner
les fonctionnairss ameries 2. participer g, ce travail. Quels sont les criteres
permettant de choisir une methode plutOt qu'une autre? II ne paraJ:t pas qu'il
puisse y avoir en ce domaine de regIe generale •
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CONCLUSIONS

64. L 'am<!lioratiort; des structures et de~ m<!th6desa,dllu.nfstratives est une Mche
, permanent.e qui ne peut, se realiser d ' un t-rait de pIume , ' Elle implique une coopei- .•.

ration entre toutes forces vives de la nat.Lon, II est' possible par consequent que
".l'inte:,vention des fo:,ces po~itiques et plus specialerreIit des partis: modifi~ les~,
reflex~ons et sugge st.Lons fa~tes plus ,haut. Dans quelle mesure est;..~l eouhaat.ab.Ie c

'et possible qu'un parti politiqueintervienne dans Le 'fonctionnement' des rouages
administratifs?' Convient-il de ·lui reconnaftre ou non une sorte de dt-oit de/con­
trllle? CElrtaines attrioutions peuvent-elles lui et,recortfiees, not arnment dans l'en-

,cadrement administratif de. la nation, dans La .conceptdon ou I;' execution du Plan de
.d6v-dop'pement? ' .

'65.' Une,choseseml;>le devoiretre 'evitee:, Le partage 0'1.\ 1a confusion des reeponsa­
bilites, dansLe cadre dedeiixadministrations parall81es, presque ineluctablement
concur-rent es , Les autoritJes gouver-nementa.Les doi'\rentdonc d,efinir clairement ce
qut e'l.Les at.tendent de'l'adn'linist:raticili, et ce que Les forces,poUtiques, doivent
f'a.lr-e , C' e'st met.tre I' accent une fois de 'Plu$ surlaprimatite du Gouvernement et
dupolitique sur- l':a:dmtnistration~Gelle-ci nedoit pas' etreune forceautonome, ne
doitpas s'isoler dU'pays; eUe d<!pend des autorit<!s po.Li.t.Lques qui ont la responsa­
biUM ultime du destd.nde la Nation. Cette d,ependimcefait a la fois La servitude
et lagrandeur de lladlliinistration, mais el18postule,enmerrte temps, que les gou­
verneaent s accordenttous leurs soinsa son organisation Elt a ses modalites de ronc-

" t Lonnement, •

..'.'.' :'

'., ,.,"
~ '.,

•• >' •• ::

: '.-, , ,"

. : .

. '-0·'




